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Droits de chasse
Question écrite n° 7308

Texte de la question

M Francois Loncle attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les locations a bail et les
licences de chasse. En effet, il apparait qu'il y a une grande difference de prix entre chasses a tir et chasses a
courre. Pour la foret domaniale de Lyons-la-Foret par exemple, le montant peut aller de 50 000 F a 70 000 F
selon le type de chasse (entretien compris). Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre cette pratique a un prix acceptable.

Texte de la réponse

Reponse. - L'office national des forets gere les forets domaniales pour le compte de l'Etat et y exploite la chasse
selon une procedure bien etablie et reglementee par le code forestier. C'est ainsi qu'en regle generale, la chasse
est louee a la suite d'une adjudication publique (art R 137-6 du code forestier). Le prix paye par les chasseurs
pour la location d'un territoire de chasse est donc un prix qui resulte de la mise en concurrence de ce territoire,
lors de la seance d'adjudication, entre tous les amateurs ayant fait acte de candidature. Les prix s'etablissent
alors selon les lois du marche, c'est-a-dire en fonction du rapport existant entre l'offre et la demande, avec
cependant un seuil de mise a prix au-dessous duquel le lot est retire si aucun amateur ne rencherit. Ainsi, en
d'autres termes, ce n'est pas l'office national des forets qui fixe le prix de location mais le chasseur lui-meme
selon la valeur qu'il attribue au territoire de chasse. Hormis quelques territoires exploites en licences,
l'exploitation de la chasse par location s'applique indifferemment aux territoires de venerie comme aux lots de
chasse a tir. Des comparaisons peuvent etre etablies mais elles sont d'interpretation delicate. Il convient non
seulement de prendre en compte la superficie du territoire, mais aussi le type de gibier concerne par la location
de chasse et bien entendu son abondance. D'autres parametres comme la structure du massif forestier, sa
situation geographique, et d'autres sujetions comme par exemple celles liees a la frequentation de la foret par le
public, interviennent egalement dans l'appreciation d'un territoire de chasse. La difference de prix de location
entre chasses a tir et chasses a courre traduit ainsi des contextes tres differents. Pour le cas particulier de la
venerie, celle-ci s'exerce sur de vastes territoires, en superposition avec d'autres modes de chasse, et ne
s'interesse le plus souvent qu'a un seul gibier ou meme aux seuls animaux males d'une espece - la meute doit
etre « creancee » sur un gibier precis -, alors que les chasseurs a tir qui exercent leur activite sur des territoires
plus restreints et mieux delimites beneficient d'une plus grande diversite de gibier. Enfin, bien souvent, la
concurrence qui a pu s'exercer lors du renouvellement des baux de chasse en 1979, fut plus vive pour les lots
de chasse a tir que pour les lots de venerie.
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